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Plan de Déplacements Urbains de la Communauté d'Agglomération Sophia Antipolis 
             Pour une mobilité ouverte à tous et respectueuse de la qualité de vie                    

 

A. AMELIORER L’ACCESSIBILITE DU TERRITOIRE EN FAVORISANT 
LES MODES ALTERNATIFS A LA VOITURE 
1- PROMOUVOIR LES TRANSPORTS COLLECTIFS  
1.1 EN AMELIORANT LA QUALITE DU SERVICE RENDU AUX USAGERS 

Installer la Billettique : titre de transport 
électronique et interopérable 

 
Lien(s) :  
- Fiche n°3 : Améliorer les temps de parcours 
 

 

 
 

Enjeux 
Offrir aux usagers la possibilité d’utiliser les réseaux de transports collectifs sans changement de titres 
Faciliter les accès des réseaux et permettre un gain de temps pour les usagers  
Obtenir des informations statistiques précises sur les origines / destinations des voyageurs et la fréquentation 
des lignes de bus pour adapter encore plus précisément l’offre et la demande de transport 
Actions 
1- Mise en place d’un système de billettique pour le réseau Envibus permettant de : 
- bénéficier de titres de transport à validation sans contact (main libre) 
- développer les points de vente dépositaires (distributeurs automatiques de titres…) 
- bénéficier d’un système de rechargement des titres de transport (internet, téléphones, fixe et portable) 
- Participer aux travaux du SYMITAM pour la mise en place d’un titre de transport interopérable sur le 
département des Alpes-Maritimes et avec les TER 
- signer la charte billettique régionale 
- participer aux travaux REFOCO avec la Région 
- développer les titres inter-réseaux sur le département 
Suites à donner 
Identification des besoins - Choix et mise en place du système – Constitution des partenariats permettant 
l’interopérabilité 
Maîtrise d’Ouvrage Principale (MOP) 
Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis au titre de sa compétence transport  
Partenaires  
Autorités Organisatrices des Transports (AOT) : Conseil Régional PACA, Conseil Général des Alpes-Maritimes, 
CANCA, Sillages, SITP, CARF 
Syndicat Mixte des Transports des Alpes-Maritimes (SYMITAM) 
Sociétés de transports = dépositaires 
Echéances 
CT / MT 
Estimations financières prévisionnelles (en HT) 
1 000K€ : comprenant notamment les cartes sans contact, les valideurs, les distributeurs de titres, l’interface 
SAE, la transmission des données  
Indicateur(s) de suivi 
Nombre de véhicules équipés 
Nombre de points de vente et de distributeurs de titres installés 
Nombre de titres vendus 
Données statistiques recueillies 
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